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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
,I6 

FEVRIER 2022
M**

L'an deux mille vingldeux le 16 f6vrier ir 17h30, le conseil municipal, l6galement convoqu6 en

application de l'article L.'121-10 du code des communes, s'est r6uni d la mairie en s6ance publique, sous la

prosidence de M. Geotges NATUREL, Maire.

Etaient or6sents :

Yoann LECOURIEUX

Reine CHEN0T
Daniel BLAISE
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Marie-Laure UKEIWE

Alison MATHELON

Piene MESTRE

Sylvia TUIHANI

Jos6 WENDT
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Cinthya NARAN

Gisele NAP0LE0N
Jean-Marc VIAN

Tamara TSING-TING

Melekiate KAIKILEK0FE

Simon-Piene SELUI

Cynthia JAN

ont donn6 procuration :

G6rard PIOLET

Amastio TAUTUU

Larry MARTIN

GiI BRIAL
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Carole VERLAGUET

Catherine POITHILI

Alexander 0ESTERLIN

Elia HAEWENG

Vaimu'a MULIAVA

Etaient absents :

Courtney EGUELMY

Christian MARTIN

Linsey FELOMAKI
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Rudolph TOGNA

Patrick TEIN-BAl
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Nombre de votants : 33



DELIBERATloN N' 2022142

lnstituant une redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages de distribution du service de
t6l6communications et abrogeant la deliberation n' 20211024 du 27 janvier 2021

Le conseil municipal de la Ville de Dumb6a, r6uni en s6ance publique le 16f6vtie( 2022,

VU la loi organique modifi6e n" 99-209 du 19 mars 1999 relative d la Nouvelle-Cal6donie,

VU la loi modifi6e n'99-210 du '19 mars'1999 relative a la Nouvelle-Cal6donie,

VU le code des communes de la Nouvelle-Cal6donie,

VU le code g6neral de la propriete des personnes publiques et notamment ses arlicles L2125-1, L2125-3
et L 551 1-3,

VU la delib6ration 20211024 du 27 ianviet 2021 fixant le tarif de la redevance d'occupalion du domaine
public par les ouvrages de distribution du service de t6l6communications ;

Vu la d6liberation 20211335 du 24 novembre 2021 portantfixation des larifs des redevances et divers droits
municipaux pour I'annde 2022,

VU la note explicative de synthese n' 2022118 du 19 janviet 2022,

La commission municipale intitul6e ( ressources et moyens ) entendue en s6ance du 3 f'vrier 2022,

Aprds en avoir d6lib6r6,

DECIDE:

ARTICLE 1* /

La d6lib6ration 20211024 du 27 janviq 2021 fixant le tarif de Ia redevance d'occupation du domaine public par les
ouvrages de distribution du service de t6l6communications ainsi que l'annexe 7 de la d6liberation 20211335 du 24
novembre 2021 porta flxation des tarifs des redevances el divers droits municipaux pour l'ann6e 2022 sonl
abrog6es a compter du 1u, ma.S 2022.

ARTICLE 2 /

Est institu6e une redevance pour l'occupation du domaine public communal par les infrastructures et r6seaux de
communications 6lectroniques a compter du 1* ma.s 2022.

ARTICLE 3 /

Le montant annuel des redevances d'occupation du domaine public par les infrastructures et r6seaux de
communications 6lectroniques est fixe, pour les diff6rentes cat6gories d'occupation et au regard des avantages de
toute nature qu'elles procurent au titulaire de l'autorisation, selon les bardmes suivants :

1" Par mdtre lin6aire et par artdre : cent-soixante-cinq (165) francs CFP
2' S'agissant des autres installations : centsix-mille-six-cents (106 600) francs CFP par mdtre carr6 au sol.

On entend par artdre :

1" Dans le cas d'une utilisation du sol ou du sous-sol, un fourreau contenant ou non des cables, ou un
cable en pleine terre ;

2'Dans les autres cas, l'ensemble des cables tires entre deux supports.

ARTICLE 4 /

Les montants figurant a l'article 3 de la pr6sente deliberation sont r6vis6s au 1€rjanvier de chaque ann6e, en
fonction de la variation de l'index BT21 ( tous travaux confondus > publi6 par l'lnstitut de la statistique et des
6tudes 6conomiques Nouvelle-Cal6donie (ISEE).



ARTICLE 5/

Le Maire est cha196 de percevoir la redevance d'occupation du domaine public en 6tablissant semestriellement un
6tat d6claratif ainsi qu'un titre de recettes auprds de l'Office des Postes et des T6l6communications.

Les recettes estim6es seront imput6es sur le budget principal, en section de fonctionnement, au chapitre 75 intitul6
( autres produits de gestion courante ).

ARTICLE 6/

Conform6ment aux dispositions des a(icles R 421-'l et R 421-2 du Code de Justice Administrative, un d6lai de
deux mois est disponible i compter de la notification euou de la publication de toute d6cision administrative pour
former un recours gracieux ou un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nouvelle-Cal6donie. Le
tribunal administratif peut etre saisi par I'application informatique ( Tel6recours citoyens ) accessible par le site
internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 7/

Le Maire et le Tr6sorier de la province Sud sont charg6s, chacun en ce qui les concerne, de l'ex6cution de la
pr6sente deliberation qui sera enregistr6e, transmise au Commissaire D6l6gu6 de la Republique pour la province
Sud et publi6e par voie d'affichage.
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VILLE DE DUMBEA
N" 2022t18

SECRETARIAT GENERAL

PC

NOTE EXPLICATIVE

DE SYNTHESE

lnstituant une redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages de distribution du
service de teEcommunicalions et abrogation de la d6liberation n" 20211024 du 27 janvier 2021

OBJET

1 prqet de d6lib6ration

Le code gen6ral de la propri6t6 des personnes publiques, en vertu de son article L.2125.1 applicable au domaine
public des communes de la Nouvelle-Cal6donie, conform6ment e l'article L. 511-3 du mCme code, indique que
toute occupation du domaine public donne lieu au paiement d'une redevance.

Ainsi, la commune a souhait6 fixer le tarif de la redevance d'occupation de son domaine public communal par les
ouvrages du r6seau de distribution de tel6communications et ses 6quipements en application de l'article L.31 1 -1

du code des communes de la Nouvelle-Caledonie, par delib6.ation 20211024 du 27 janviet 2021, sur les mCmes
modalit6s retenues par les communes de Noumea et de La Foa. Celles ont 6t6 reprises dans l'annexe 7 de la
d6lib6ration tarifaire annuelle 2021.

Cependant, par un jugement du 1 5 juillet 2021, le tribunal administratif de Nouvelle-Cal6donie a d6clare que la
d6lib6ration n'20191421 du 28 mai 2019 de la commune de Noumea fixant le tarif de la redevance d'occupation
du domaine public par les ouvrages de distribution du service des t6l6communications 6tait entach6e d'il169alit6.

Pour r6gulariser la situation n6e de l'irr6gularit6 de la d6lib6ration du 28 mai 2019 de Noum6a et eviter toute
contestation de I'OPT sur les titres qui seraient 6mis par la commune, il y a lieu d'abroger la deliberation 20211024
du 27 janvier 2021 et d'adopter une nouvelle deliberation instituant a compter du let ma.S 2022, une redevance
pour l'occupation du domaine public par les infrastructures et r6seaux de communicataons 6lectroniques.

ll est donc propos6 d'appliquer do16navant les mesures suivantes :

Les ouvrages du reseau public de la distribution de t6lecommunications concern6s sont les r6seaux
aeriens et souterrains basse tension, ainsi que les installations radioelectriques et autres ouvrages de
distribution (murets, batiments techniques, armoires, appuis, bornes, etc.) de l'Office des Postes et des
Telecommunications, positionnds sur le domaine public communal de Dumbea.

La d6termination du montant de la redevance d'occupation domaniale repose sur la prise en compte des
avantages de toutes natures procur6s au titulaire de l'autorisation.

La valeur locative est fix6e, a l'instar du code des postes et des communications electroniques applicable
en m6tropole, par les baremes du montant des redevances dues pour l'occupation du domaine public par
les infrastructures et reseaux de communications 6lectroniques en reference, qui seront revis6s chaque
annee en fonction de l'index BT21 ( lous travaux confondus ) publie par l'lnstitut de la statistique et des
6tudes economiques Nouvelle-Caledonie (ISEE).

La base 2022 du bardme a appliquer est defini ainsi :

1' Par mdtre lin6aire et par adere : cent-soixante-cinq (165)francs CFP
2' S'agissant des autres installations : cent-six-mille-six-cents (106 600) francs CFP par mdtre carr6 au
sol.

P. J.



Ainsi, et dans cette logique, Ie nouveau mode de calcul du montant de la redevance est simplifie et 6vite
annuellement de revoir le prix moyen de chaque secteur g6ographique initialement prevu par la prec6dente
delib6ration. Ce calcul 6tabli avec l'OPT permet une application identique pour l'ensemble des communes.

ll est donc propose au conseil municipal

D'instituer sur le territoire de la commune de Dumbea, a compter du 1u, ma.s 2022, une redevance
d'occupation du domaine public pour les ouvrages du r6seau de distribution du service de
tel6communications et ses equipements conformement a l'article 2'125-1 du code g6n6ral de la
propri6te des personnes publiques :

De fixer les modalit6s de calcul du tarif de Ia redevance d'occupation du domaine public pour les
ouvrages du reseau de distribution du service de t6l6communications et ses equipements selon les
modalit6s presentees cFdessus ;

D'abroger a compter du 1e'mars 2022 les dispositions de la delib6rataon 20211024 du27 janvier 2021
fixant le tarif de la redevance d'occupation du domaine public par les ouvrages de distribution du
service de telecommunications ;

D'abroger l'annexe 7 de la deliberation 20211335 du 24 novembre 2021 portant fixation des tarifs des
redevances et divers droits municipaux pout l'annee 2022 :

De charger le Maire de percevoir la redevance d'occupation du domaine public en 6tablissant
trimestriellement un etat d6claratif ainsi qu'un titre de recettes, aupres de l'Office des Postes et des
T6l6communications.

Les recettes eslimees pour l'ann6e 2022, d'un montant de '15 millions de F CFP seront imput6es sur le budget
principa!, en section de fonctionnement, au chapitre 75 intitu16 < autres produits de S,estion courante )).

Tel est l'objet du projet de d6lib6ration ci-joint, que j'ai l'honneur de soumettre au colseil municipal

Dumb6a, le '19 )anviet 2022

Le l\,4aire.

Georges Naturel


